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Regroupement des Caisses Desjardins des Chutes Montmorency et de l'Île-d'Orléans 

Les membres votent massivement en faveur du projet  
 
 
Québec, le 17 juin 2024 – Réunis en assemblées générales extraordinaires le 10 juin dernier, les membres 
des Caisses Desjardins des Chutes Montmorency et de l'Île-d'Orléans ont voté à très forte majorité en faveur 
du projet de regroupement qui leur était présenté. La proposition a obtenu un appui de 91 % des membres 
de l'île d'Orléans, alors que le projet a rallié 90,85 % du vote chez les membres des Chutes Montmorency. 
 
La nouvelle Caisse Desjardins de la Chute-Montmorency–Île-d’Orléans sera officiellement constituée le 
1er janvier 2025 à la suite de l'approbation de l’Autorité des marchés financiers. La nouvelle coopérative 
financière, formée de plus de 31 000 membres copropriétaires, gérera un actif de près de 1,5 G$. 
 
Ce projet favorisera la création d’une institution simple, humaine, moderne et performante. La nouvelle 
caisse deviendra plus attirante pour les ressources humaines, un avantage concurrentiel dans le contexte 
actuel. Elle pourra investir pleinement dans le développement des compétences de ses 70 employés afin 
d’offrir des services financiers toujours plus spécialisés. Résultat : les membres profiteront d’une qualité de 
service exemplaire offerte par une équipe mobilisée. 
 
Cette nouvelle coopérative financière d’envergure continuera à participer activement au développement 
de la collectivité, notamment par son Fonds d'aide au développement du milieu, ce qui en fera un partenaire 
incontournable dans la communauté. 
 
Cette décision occasionnera peu de changements pour les membres, mais, au besoin, des informations 
supplémentaires concernant certaines modifications techniques leur seront communiquées dans les 
prochains mois.   
 
Étant convaincus qu'un regroupement constitue une réponse aux défis de l'avenir, les administrateurs élus 
des deux caisses ont accueilli avec beaucoup de fierté la décision de leurs membres. 
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Cindy Pouliot Desmarais 
Conseillère en communication et vie associative, 
Caisse Desjardins des Chutes Montmorency 
418-663-3581 poste 7612391 

 Flavie Ressiot 
Conseillère en communication et vie associative, 
Caisse Desjardins de l’Île-d’Orléans 
418-828-1501 poste 7224222 

   
   
   



 

 
 
Xavier Simard et Jean Renaud, respectivement président de la Caisse Desjardins des Chutes Montmorency 
et de la Caisse de l’Île-d’Orléans, lors d’une entrevue accordée en avril dernier, à Marc Cochrane du 
Journal Autour de l’Île. 
Photo de Marc Cochrane. 


